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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES C O M M U N E  D E  F O R S  
 
 

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU  7 SEPTEMBRE 2017 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 SEPTEMBRE 2017 

Date de la convocation : 1er septembre 2017 

Date d’affichage de la convocation: 1er septembre 2017 

Nombre de membres en exercice : 17 

Nombre de votants : 17 

Nombre de procurations : 3 

L'an deux mille dix-sept, le 7 septembre, le conseil municipal de 

cette commune, dûment convoqué le 1er septembre s’est réuni en 

session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de Mme Dominique 

Pougnard, maire 

Présents : Dominique POUGNARD, Stéphanie DELGUTTE,  

Stéphane BONNIN, Catherine SAUVARD, Pascal AMICEL,  

Marc CHOLLET, Hervé SABOURIN, Sylvie DEPLANQUE, 

Emmanuel FAZILLEAU, Fabrice BRAULT, Coralie BABIN,   

Didier FRAIGNEAU, Stéphanie BOUROLLEAU, Anne – Sophie VALLET 

Secrétaire de séance : Stéphanie DELGUTTE, 1ère adjointe 
Absents: Nadette PORCHER (pouvoir à Mme Dominique POUGNARD), 

 Christine FAZILLEAU (pouvoir à M. Pascal AMICEL, 
 Florence MARSAC (pouvoir à Mme Coralie BABIN) 

 

La séance est ouverte à 20 h 45 
********* 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

1. Adoption du procès -verbal de séance du 11 juillet  2017 

Le procès-verbal n’appelant aucune remarque des participants, il est adopté à l’unanimité. 

 

2. RENTREE SCOLAIRE 

Dominique Pougnard présente le bilan de la rentrée scolaire, établi par Christine Fazilleau : 

Č Il n’y a pas eu de difficultés particulières, hormis la distribution des cartes de transport scolaire qui ont toutes 

été envoyées à Saint-Martin de Bernegoue. Il sera nécessaire de revoir ce mode de distribution, d’autant que 

certaines cartes ont été délivrées dans les boîtes aux lettres des familles concernées. 

Č La commission des Affaires scolaires s’est tenue la semaine passée : 

Á Le SCPC (Syndicat de Communes Plaine de Courance) a revu les répartitions de personnel : une ATSEM 
de Juscorps va cette année travailler à Fors, en remplacement de Céline Vidault.  

Á Trois nouvelles enseignantes prennent leur poste à la rentrée : Mesdames Emilie Charles, Aurélie Jumeaux 
et Hélène Chauvineau. 

Č Un ajustement du personnel de la garderie municipale est nécessaire afin d’en maîtriser les coûts : seuls les 

enfants qui sont inscrits en garderie y prendront le goûter ; ainsi une seule personne sera nécessaire pour sa 

surveillance. 

 

 

3. BILAN DES T.A.P. (Temps dõactivit®s p®riscolaires)  

Le bilan de satisfaction des TAP engage au maintien de ceux-ci, au moins pour cette année. 
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Les organisations du rythme scolaire seront étudiées avec le SCPC, en lien avec ses compétences 

(CLSH, ATSEM…). 

Cette année M. Sylvain Bernier (arts plastiques) et Mme Amandine Boiron (danse) n’ont pas 

renouvelé leur contrat. Ils seront remplacés. 

Bilan financier des TAP 

DEPENSES 2015-2016 2016-2017 

Total fournitures 425,20 € 866,79 € 

Total frais de personnel 34 414,40 € 33 339,19 € 

Total des dépenses 34 839,60 € 34 205,98 € 

RECETTES : Subvention de l’Etat 8 500 € 8 700,00 € 

Coût annuel pour la commune 26 339,60 € 25 505,98 € 

Nombre d’enfants 170 170 

Coût commune par an et par enfant  204,93 € 201,21 € 

Coût net commune par an et par enfant 
(subvention déduite) 

154,94 € 150,03 € 

 

 

 

4. 
RESTAURATION SCOLAIRE ð Bilan de lõann®e pass®e et vote  

des tarifs pour lõann®e scolaire 2017-2018 
D/2017 -062 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-062-DE du 11/09/2017 

Mme Dominique Pougnard présente le bilan de l’année scolaire du service restauration.  

Elle remercie Julien David qui a su réajuster le poste alimentation et ainsi maîtriser les coûts de 

l’année passée, dans un souci de maintien de la qualité. 

 

Bilan financier 2015-2016 2016-2017 

Coût de revient par repas (hors charges) 2,34 € 2,55 € 

Coût de revient par repas (avec charges) 4,75 € 5,34 € 

 

Dans le cadre de la convention de restauration scolaire signée avec la commune de Juscorps, cette 

dernière a versé à la commune de Fors la somme de 27.000 € environ, pour 6.388 repas. 

Par ailleurs, la trésorerie de Prahecq nous a informés que la commune ne pouvait plus émettre de 

titre de recette inférieur à 15 €. Il faudrait donc envisager un élargissement de la régie de recettes 

garderie afin de pouvoir facturer des repas pris isolément. 

Au vu des éléments exposés, et dans l’objectif de développer l’achat de denrées bio et des circuits 

courts, la Commission des Affaires Scolaires propose : 

- une augmentation des tarifs de 2%  

- de fixer le repas des personnes extérieures à 7,50 €.  
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A la suite de cette augmentation, les tarifs 2017/2018 seraient les suivants : 
 

Catégorie de rationnaire 
Prix du repas  

2016/2017 2017/2018 

Enfant 2,60 € 2,65 € 

Pique-nique 3,26 €  

Employé communal  3,26 € 3,32 € 

Stagiaire non rémunéré 2,09 € 2,13 € 

Enseignant subventionné – AVS 3,26 € 3,32 € 

Enseignant non subventionné  5,20 € 5,30 € 

Personnes extérieures 6,75 € 7,50 € 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide d’augmenter les tarifs du 

service de restauration scolaire de 2% pour l’année scolaire 2017-2018 comme présenté ci-

dessus. Ils s’appliqueront dès la facturation du mois de septembre 2017. 

 

 

5. 
GARDERIE MUNICIPALE : bilan de lõann®e pass®e et vote des tarifs 

pour lõann®e scolaire 2017-2018 
D/ 2017-063 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-063-DE du 11/09/2017 

Mme Dominique Pougnard présente le bilan de l’année 2016-2017 du service de garderie. : 

Une baisse significative des séances de garderie s’est produite l’année passée : 2000 séances en 

moins sur l’année scolaire, soit un déficit de recettes d’environ 4.000 €. 

Il est donc nécessaire de réajuster le nombre d’agents et de revoir l’organisation du service :  

Á Un seul agent suffit le mercredi midi (si besoin, une personne du SLSH est présente).  

Á Suppression du goûter pour les enfants qui ne sont pas inscrits en garderie, soit un seul agent sur ce créneau 
horaire. 

Cette réorganisation entraîne un gain d’une heure trente de travail par jour qui devrait suffire à 

pallier la perte de recettes. La Commission propose donc de garder les mêmes tarifs que l’année 

passée. 

Compte tenu du bilan financier et des éléments exposés, la Commission des Affaires scolaires 

propose aux membres du conseil les tarifs suivants : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal valide les tarifs du service de 

garderie municipale, ci-dessus proposés, pour l’année scolaire 2017-2018. Ils s’appliqueront dès 

la facturation du mois de septembre 2017. 

 
  

Horaire des séances Prix / séance 

Matin 1,55 € 

Mercredi midi 
1,65 € 

Soir T1 (de 16 h 20 à 17 h 15) 

Soir T2 (au-delà de 17 h 15) 
2,00€ 

Hors commune ** 

Dépassement d’horaire abusif : 6 x 2,00 €** 

** Tarif hors commune :   
la garderie municipale a vocation à recevoir exclusive-
ment les enfants des habitants de Fors. Ce tarif 
s’applique UNIQUEMENT à des demandes 
exceptionnelles – dûment motivées et acceptées 
préalablement par le maire de Fors - pour des 
enfants scolarisés à Fors  

** Dépassement d’horaire : en cas de dépasse-
ments abusifs au-delà de 18 h 30, l’enfant peut 
être exclu de la garderie  
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6. 
Participation financi¯re pour les enfants ayant un Projet dõAccueil 

Individualisé alimentaire  
D/2017 -064 

Date transmission et accusé réception préfecture : 079-217901255-20170907-FORS-2017-064 DE du 11.09.2017 

Lors de la séance du 6 septembre 2016, le Conseil municipal avait voté la mise en place d’une 

participation financière pour les enfants bénéficiant d’un PAI Alimentaire à compter du  

1er septembre 2016. M. Patrice Barbot avait expliqué aux conseillers municipaux que les parents 

fournissent le repas de l’enfant et le restaurant scolaire met à disposition le personnel nécessaire 

pour l’accompagnement et la surveillance pendant la pause méridienne. 

La Commission Affaires Scolaires et Sociales propose de maintenir les tarifs de 2016-2017 soit 

0,50 € par repas. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide de maintenir le tarif de l’année  

2016-2017 pour la participation financière pour les enfants ayant un Projet d’Accueil 

Individualisé alimentaire soit 0,50 € par repas. Ce tarif s’appliquera dès la facturation du mois 

de septembre 2017. 

 

 

7. 
Signature dõune convention ç restauration scolaire è avec la 

commune de Juscorps  
D/2017 -065 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-065-DE du 11/09/2017 

Monsieur le Maire de Juscorps a fait part de sa volonté de reconduire la convention de restauration 

scolaire avec la commune de Fors, pour l’année 2017-2018, aux mêmes modalités soit : 

Á Facturation trimestrielle à la commune de Juscorps de 4,30 € par repas fourni  

Á La détermination des tarifs, la facturation aux parents, le transport et la sécurité alimentaire restent de la 
compétence de la commune de Juscorps  

Á La fourniture n’ira pas au-delà de 50 repas par jour 

Á Un agent de la commune de Juscorps est mis à disposition du restaurant scolaire, une heure chaque matin, 
pour assurer le transport des repas 

Á Cette convention est convenue du 4 septembre 2017 au 6 juillet 2018 et pourra faire l’objet d’une tacite 
reconduction ou d’un avenant en cas de modification mineure. 

Le bilan restauration 2016-2017 présenté montre que les frais sont couverts par les recettes, par 

conséquent la Commission Affaires Scolaires et Sociales propose de maintenir le tarif appliqué en 

2016-2017 soit 4,30 € / repas. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide d’autoriser Madame 

Dominique Pougnard, Maire, à signer cette convention et tous documents permettant la 

réalisation de l’opération. 

 

 

8. 
Ouverture de postes dans les services p®riscolaires pour lõann®e 

2017-2018 
D/2017 -066 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-066-DE du 11/09/2017 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 

par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif 

des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. En cas de suppression 

d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 
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Considérant la nécessité de créer, pour le bon fonctionnement des services périscolaires de la 

commune de Fors, pour l’année scolaire 2017-2018, en application de l'article 3-3 5° de la loi du  

26 janvier 1984, les emplois d’animateurs périscolaires suivants : 

 

EMPLOI SERVICE POSTES à créer 

Animateur 
périscolaire  

T.A.P. 

Garderie 

Adjoint d’animation, 5 h 00 hebdo minimum, pendant les 
périodes scolaires ;  Echelon 2 de l’échelle C1 

Animateur 
périscolaire  

T.A.P.  
Garderie 

Restau scolaire 

Adjoint d’animation, 6 h 00 hebdo minimum, pendant les 
périodes scolaires ; Echelon 10 de l’échelle C1 

Animateur 
périscolaire  

T.A.P.  
Garderie 

Restau scolaire 

Adjoint d’animation, 6 h 00 hebdo minimum, pendant les 
périodes scolaires ;  Echelon 10 de l’échelle C1  

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

publique territoriale et notamment lôarticle 3-3-5° 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide : 

Á Les postes sont ouverts pour l’année scolaire 2017-2018, soit du 04 septembre 2017 au 

06 juillet 2018 

Á Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

ci-dessus sont inscrits au budget, chapitre 12 article 6413 (personnel non titulaire) 

Á Madame le maire est chargée du recrutement. 
 

 

8. 
Cr®ation dõemplois vacataires pour lõann®e scolaire 2017-2018 

dans le cadre de lõanimation des activit®s p®riscolaires (TAP) 
D/2017 -067 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-067-DE du 11/09/2017 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles 

maternelles et élémentaires portant réforme des rythmes scolaires dans l'enseignement du premier 

degr® et mise en place dôactivit®s p®riscolaires ; 

Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 

l'école de la République qui prévoit que les activités périscolaires prolongent le service public de 

lô®ducation ; 

Considérant que, pour faire face à cette réforme à la rentrée 2017, la commune de Fors doit mettre 

en place des activités périscolaires (TAP) répondant à des critères précis permettant de « garantir 

une continuité éducative entre les projets des écoles et les activités proposées aux élèves en dehors 

du temps scolaire, pour offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité » ; 

Considérant que pour répondre à ces critères de qualité la commune doit recruter des 

intervenants spécialisés, notamment dans les domaines culturels suivants : arts plastiques, théâtre, 

expression corporelle/danse, langues étrangères, etc. ; 
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Considérant que pour faire face à ces missions ponctuelles et à durée bien déterminée, appartenant 

aux domaines spécialisés précités, le recrutement de vacataires est nécessaire au bon fonctionnement 

des TAP de la rentrée scolaire 2017-2018 ; 

Pour rester en cohérence avec nos décisions et l’objet de la réforme : « garantir une continuité 

éducative entre les projets des écoles et les activités proposées aux élèves en dehors du temps 

scolaire, pour offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité », il est 

nécessaire de recruter des intervenants spécialisés notamment dans le domaine culturel et 

sportif (arts plastiques, théâtre, musique-chant, langues étrangères, activités physiques et sportives). 

Afin de satisfaire aux exigences de la légalité et de la transparence, il n’est pas possible de les 

recruter en contrat à durée déterminée ; en effet, aucun grade en cohérence avec le poste occupé ne 

correspond à l’indice permettant d’appliquer ce taux horaire. 

La seule possibilité est la création d’emplois de vacataires, qui permet de rémunérer l’agent à 

un taux horaire déterminé, ou à la vacation, pour des missions très ponctuelles.  

 

Mme le maire demande donc de créer ces postes pour l’année scolaire à venir soit du 11 septembre 

2017 au 6 juillet 2018 dans les domaines suivants :  

Á arts plastiques 

Á danse / expression corporelle / activités physiques, sportives  

Á langues étrangères 

Á théâtre 

Les personnes recrutées pourront être sollicitées pour animer des ateliers TAP, à raison d’un 

minimum hebdomadaire variable selon la matière dispensée, précisé par contrat de travail.  

Les intervenants acceptant d’animer les TAP sont très qualifiés (diplômes d’état de professeur ou 

d’enseignement), se déplacent pour un créneau horaire très court (45 mn) et ont du travail de 

préparation ; il est donc proposé de les rémunérer au taux de 25 € brut la séance.  

Ils seront payés mensuellement, à terme échu, en fonction du nombre de vacations (séances) 

effectuées, sur présentation d’un état récapitulatif mensuel.  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide : 

1) de créer des emplois de vacataires dans les domaines suivants :   

arts plastiques ; danse / expression corporelle / activités physiques, sportives ou ludiques ; 
langues étrangères ; théâtre 

2) de rémunérer à la vacation (la séance, préparation comprise) les personnes recrutées pour 

remplir ces missions :  

Pour l’exécution de cette vacation, l’employé reçoit une rémunération sur la base de 25 € brut  la 

séance. Il est payé mensuellement, à terme échu, en fonction du nombre de vacations (séances) 

effectuées, sur présentation d’un état récapitulatif mensuel.  

La rémunération de l’agent au titre de la vacation est soumise aux cotisations sociales prévues par 

le régime général de la sécurité sociale et de l’IRCANTEC.  

3) de fixer la durée de la mission à l’année scolaire 2017-2018, soit du 11 septembre 2017 au  

6 juillet 2018.  

Pendant cette période, les personnes recrutées pourront être sollicitées pour animer des ateliers 

TAP, à raison d’un minimum hebdomadaire variable selon la matière dispensée, précisé par contrat 

de travail.  

4) D’inscrire les crédits nécessaires (à la rémunération et aux charges des agents nommés) à la 

section de fonctionnement du budget, chapitre 12 article 6413 (personnel non titulaire). 

5) de charger Madame le maire du recrutement. 
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9. Convention de mise ¨ disposition dõun intervenant  pour les TAP  D/2017 -068 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-068-DE du 11/09/2017 

 

Mme Dominique Pougnard informe les conseillers municipaux que Mme Véronique Brunet propose 

une activité autour de la poterie dans le cadre d’une convention de mise à disposition avec 

l’association TERRE – HAPPY d’Aiffres. 

Les conditions de la convention sont les suivantes : 

- une mise à disposition pour la période du 11 septembre 2017 au 9 février 2018 avec possibilité de 

renouvellement 

- réalisation d’une séance par semaine 

- coût horaire de 20 € la séance. 

- des frais de cuisson d’un montant de 45 € ainsi que des frais d’achat de matière première 

d’un montant de 20 € seront payés pour un cycle de 6 séances 

- Des frais de déplacement de 15 € seront dus par séance 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide : 

Á D’autoriser Mme Dominique Pougnard à signer la convention de mise à disposition de 

Mme Véronique Brunet avec l’association TERRE-HAPPY du 11 septembre 2017 au  

9 février 2018 aux conditions précisées ci-dessus et à la renouveler le cas échéant. 

Á Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent mis à disposition sont 

inscrits au budget, chapitre 12 article 6218 (personnel extérieur). 

 

 

 

10. 
Adoption des rapports an nuels du SMAEP 4B - ANNEE 2016 

Services de production et de distribution dõeau potable 
D/2017 -069 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-069-DE du 11/09/2017 

Monsieur Chollet, conseiller municipal délégué du SIAEP 4B, rappelle que le Syndicat mixte AEP 4B 

a quatre compétences principales : production, distribution, défense incendie et assainissement. Les 

communes adhèrent à l’une ou l’autre de ces compétences. La commune de Fors adhère aux 

compétences « production d’eau potable » et « distribution d’eau potable ». 

Les rapports complets 2016 « rapport sur le prix et la qualité du service public ï service de 

production dôeau potable » et « service de distribution dôeau potableè ont été préalablement adressés 

à tous les conseillers qui ont pu en prendre connaissance avant la réunion. 

Ces rapports sont mis en ligne sur le site municipal : www.communedefors.fr. 

Marc CHOLLET, présente une synthèse de ces rapports (cf. page suivante). 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal adopte les rapports annuels 2016 du  

SMAEP 4B : 

- « Rapport sur le prix et la qualité du service public, service de DISTRIBUTION d’eau potable », 

- « Rapport sur le prix et la qualité du service public, service de PRODUCTION d’eau potable ». 
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Service de DISTRIBUTION d’eau potable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service de PRODUCTION d’eau potable 
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11. 
Programme Local de lõHabitat : inscription au volet 

« Renouvellement Urbain  » 
D/2017 -070 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-070-DE du 11/09/2017 

 
Mme Pougnard rappelle que la CAN a engagé cette année une étape importante pour la mise en 

place progressive de son Programme Local de l’Habitat (PLH) sur l’ensemble des 45 communes.  

 

Stéphane Bonnin fait la présentation suivante : 

Afin d’assurer la mise en œuvre d’un programme communautaire sur le parc ancien, un travail 

conséquent s’est engagé avec les communes et l’appui du bureau d’études SOLIHA, depuis janvier 

2017, pour proposer les actions permettant d’assurer la qualité de ce parc et son adéquation avec les 

besoins et attentes des populations : 

- Un diagnostic territorial basé sur des données statistiques et différentes démarches de terrain 

- Une fiche descriptive pour chacune des 45 communes 

- La proposition d’un programme communautaire pour la période 2018-2022, comportant des 

thématiques communes, priorités de l’état (précarité énergétique, maintien à domicile, habitat 

indigne…) et un volet plus spécifique relatif au « Renouvellement Urbain ». 

Concernant ce volet, une pré-liste de 19 communes - potentiellement concernées par un 

accompagnement technique - a été établie (dont Fors fait partie). Cet accompagnement du bureau 

d’études permettra de définir les périmètres de centre-bourg, la priorisation / hiérarchisation des 

objectifs quantitatifs et les engagements financiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de pouvoir poursuivre cette étude, et à la suite du Comité de pilotage du 11 juillet dernier, il 

est demandé à la mairie de Fors de se positionner sur le souhait de s’inscrire ou pas dans ce volet 

« Renouvellement Urbain », sachant que ce programme est un bon atout pour rénover le parc privé 

comme les bâtiments énergivores. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide de s’inscrire dans ce volet 

« Renouvellement Urbain » et désigne Mme Dominique Pougnard comme représentante. 
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12. Devis : réalisation de travaux pour lõinstallation du chenil  D/2017 -071 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-071-DE du 11/09/2017 

En séance du 6 juin 2017, le Conseil municipal avait validé le devis de la société Animal and Co 

pour l’installation d’un chenil sur le terrain de la commune dans la zone artisanale des Grolettes. 

M. Bonnin avait informé les conseillers municipaux qu’il était nécessaire de faire une dalle de béton 

pour l’installer. Il faut aussi prévoir un cheminement. Un devis a été demandé à la Sarl Lalu :  

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal de Fors valide  le devis de la  

Sarl Lalu, domiciliée à Fors, pour un montant de 2 468.40 € TTC.  
 

 

13. Devis : adhésifs  D/2017 -072 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-072-DE du 11/09/2017 

 

M. Stéphane Bonnin, adjoint délégué à l’aménagement, informe les conseillers municipaux qu’il est 

nécessaire de commander des adhésifs pour identifier les poubelles appartenant à la commune mais 

aussi pour marquer des informations sur des lieux publics : Accès pompiers, Stationnement interdit. 

Des devis ont été demandés, il présente celui de l’entreprise DECOGRAPHIC. 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal de Fors valide  le devis de la Société 

DECOGRAPHIC , domiciliée à Beauvoir Sur Niort,  pour un montant de 385, 20 € TTC.  
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14. Vote de taux dõavancement de grades D/2017 -073 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-073-DE du 11/09/2017 

 

Mme Pougnard informe les conseillers municipaux que des agents peuvent prétendre à des 

avancements de grade au vu de leur ancienneté dans le grade actuel ou à la suite de l’obtention d’un 

examen. 

Conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la 

Fonction publique territoriale, et au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, il appartient 

désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le 

taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être 

nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade. 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 4 juillet 2017, 

Madame La Maire propose à l’assemblée de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement 

de grade dans la collectivité, comme suit : 

Animateur principal 2nde classe ..................................Taux proposé : 100 % 

Adjoint administratif principal 2nde classe .................Taux proposé : 100 % 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal fixe le taux de 100 % pour les 

avancements de grade d’Animateur Principal 2nde classe et d’Adjoint Administratif Principal  

2nde classe. 

 

 

15. Ouverture de postes  D/2017 -074 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-074-DE du 11/09/2017 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil municipal (ou autre assemblée) de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 

modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.  

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal, 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Animateur Principal 2nde classe et un emploi d’Adjoint 

Administratif Principal 2nde classe, au vu de l’avancement d’échelon maximum atteint par un agent 

dans son grade actuel et la réussite à un examen,  

Considérant l’avis favorable du Comité technique en date du 4 juillet 2017, 

Mme D. Pougnard propose à l’assemblée de créer ces postes aux conditions suivantes : 

Á emploi permanent, à temps non complet, d’Animateur  

au grade d’Animateur principal 2nde classe 

à raison de 10 h 33 hebdomadaires 

Á emploi permanent, à temps non complet, d’Adjoint Administratif 

au grade d’Adjoint administratif principal 2nde classe 

à raison de 33 h 00 hebdomadaires 
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Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés sont inscrits au chapitre 12 du budget 

primitif 2017. 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 7 septembre 2017 :  

Création de postes : 

Filière : .Animation 

Cadre d’emploi : Animateur 

Grade : Animateur Principal 2nd classe 

- ancien effectif : 0 

- nouvel effectif : 1  

Filière : .Administrative 

Cadre d’emploi : Adjoint Administratif 

Grade : Adjoint Administratif Principal 2nd classe 

- ancien effectif : 0 

- nouvel effectif : 1  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du Conseil municipal acceptent : 

- d’adopter les modifications du tableau des emplois. 

- D’ouvrir les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans 

les emplois et qui seront inscrits au chapitre 12 article 6411 du budget 2017. 

 

 

16. 
Agents municipaux  : Procédure de réalisation des heures 

complémentaires et supplémentaires  
D/2017 -075 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-075-DE du 11/09/2017 

Mme Dominique Pougnard précise que, à la demande du Centre des finances publiques, une 

délibération spécifique autorisant le paiement d’heures complémentaires et supplémentaires pour 

l’ensemble des agents stagiaires, titulaires et non titulaires de la collectivité doit être prise. 

Vu le Code des Collectivités Territoriales, 

Vu le statut de la Fonction publique territoriale, 

Vu la loi n°2011-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement 

dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’état, 

des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation, 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

Considérant que le personnel peut être appelé, selon les besoins du service, à effectuer des heures 

complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures supplémentaires au-delà 

de la durée légale du travail à la demande de l’autorité territoriale pour assurer la continuité du 

service public et répondre aux obligations réglementaires des services ; 

Considérant que les heures supplémentaires sont rémunérées selon l’indice détenu par l’agent et 

conformément aux modes de calcul définis par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 et que les 

heures complémentaires sont rémunérées sur la base du traitement habituel de l’agent ; 

Considérant que la rémunération desdites heures est subordonnée à la mise en œuvre par la 

hiérarchie de moyens de contrôle permettant de comptabiliser de façon exacte les heures 

supplémentaires ou le temps de travail additionnel effectivement accomplis ; 
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Mme Dominique POUGNARD propose de valider le paiement de ces heures comme suit :   

 

4Heures complémentaires et supplémentaires des agents à temps complet et agents  

non titulaires : 
 

Catégorie Grade Emploi 

C Garde Champêtre Principal Chef Garde Champêtre 

C Adjoint technique Principal 2nd classe Responsable équipe entretien 

C Adjoint technique Agent entretien Voirie et Espaces verts 

C Adjoint technique Agent entretien Bâtiments 

C Adjoint technique 
Agent services périscolaires (aide cuisinière- 
assistant cuisine- agent garderie) 

C Adjoint technique Responsable restaurant scolaire 

C Adjoint technique Agent entretien  

C Adjoint du patrimoine Bibliothécaire 

C Adjoint administratif principal 2nd classe Assistante administrative 

C Adjoint administratif Agent de l’accueil 

C Animateur territorial Agent périscolaire  

B Animateur principal 2nd classe  Responsable animateur 

B Rédacteur Secrétaire de mairie 

 

4Heures complémentaires et supplémentaires des agents à temps non complet : 

Les heures complémentaires ou supplémentaires sont réalisées sur décision de l’autorité 

territoriale. 
 

4Pour tous les statuts, à condition qu’elles aient été effectuées à la demande de l’autorité terri-

toriale dans la limite réglementaire d’un volume qui n’excède pas 25 heures supplémentaires par 

mois et sur présentation d’un décompte. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal autorise le paiement des heures 

complémentaires et supplémentaires, effectuées à la demande de l’autorité territoriale par le 

personnel stagiaire, titulaire et non titulaire de la collectivité comme défini ci -dessus, dans la 

limite réglementaire d’un volume qui n’excède pas 25 heures supplémentaires par mois et sur 

présentation d’un décompte.  

 

 

17. 
DM N° 2 au budget de la commune  : Virement au budget du 

C.C.A.S 
D/2017 -076 

Date transmission et accusé réception préfecture 079-217901255-20170907-FORS-2017-076-DE du 11/09/2017 

Mme Dominique Pougnard explique aux conseillers municipaux qu’afin de permettre au Centre 

Communal d’Action Sociale de répondre aux demandes d’aides sociales, il convient de verser une 

subvention complémentaire du budget de la commune au budget du CCAS. 

Il est demandé aux membres du conseil municipal d’accepter le versement de la subvention 

suivante au budget du CCAS :  
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VIREMENT AU CCAS   

BUDGET 
COMMUNE 

chapitre compte  nature montant 

65 657362  Autres charges de gestion courante /CCAS - 1 250 € 

BUDGET 
CCAS 

chapitre compte  nature montant 

65 6562  Autres charges de gestion courante /AIDES + 1 250 € 

 

Afin de créditer le compte 657362 « CCAS », il est demandé aux conseillers municipaux de 

procéder à la décision modificative suivante : 

DM N°2/2017 -  Virement de crédits à l’article 657362   

CRÉDITS  
A REDUIRE 

chapitre compte  nature montant 

11 6248  Charges générales / DIVERS - 1 250 € 

CRÉDITS  
A OUVRIR 

chapitre compte  nature montant 

65 657362  Autres charges de gestion courante /CCAS + 1 250 € 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal accepte le versement de la 

subvention au CCAS et la décision modificative n°2 au budget 2017 de la commune. 
 

 

18. Remboursement anticipé du Prêt relais du Crédit Agricole  D/2017 -077 

Date transmission et accusé réception préfecture : 079-217901255-20170907-FORS-2017-077-DE du 07/09/2017 

En séance du 23 octobre 2014 (D/2014-090), le Conseil municipal avait autorisé Mme le Maire à 

souscrire un prêt relais auprès du Crédit Agricole (n°00000189029), pour le financement des salles 

multifonctions, aux conditions suivantes :  

- montant ............................................ 312 209,00 € 

- durée ................................................. 24 mois 

- taux fixe ............................................ 2,17 % 

- remboursement .................................. trimestriel 

- échéances  ........................................ constantes 

- frais de dossier .................................. 374,65  € 

Mme Pougnard propose aux conseillers municipaux de rembourser par anticipation ce prêt au  

11 septembre 2017 soit  

-capital ................................................ 312 209,00 € 

- intérêts .............................................. 497,07 € 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal autorise Mme Pougnard, maire, à 

signer tous les documents et réaliser les démarches permettant de rembourser par anticipation 

au 11 septembre 2017 le prêt relais n°00000189029 contracté auprès du Crédit Agricole. 
 

 

19. Mutuelle Communale  D/2017 -078 

Date transmission et accusé réception préfecture : 079-217901255-20170907-FORS-2017-078-DE du 11/09/2017 

En séance du 6 juin 2017, le Conseil municipal avait décidé de réaliser une enquête auprès de la 

population, par le biais d’un questionnaire, pour évaluer le besoin des habitants de Fors par rapport 

à l’éventualité de la mise en place d’un groupement de commande complémentaire santé. 
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Au 20 juillet 2017, la mairie a réceptionné 62 retours dont 46 réponses positives.  

Lors du Conseil municipal du 6 juin 2017, il avait été évoqué que, si les besoins étaient manifestes, 

une consultation de trois groupes serait accomplie. 

Afin d’anticiper la démarche, Mme Pougnard a établi un cahier des charges en juillet et les 

organismes suivants ont été consultés : 

- APIVIA 

- AXA FRANCE 

- MAAF Assurance  

- GROUPAMA 

La date limite de retour a été fixée au 15 septembre 2017. Conformément au cahier des charges, les 

propositions reçues seront étudiées et la meilleure offre sera proposée. 

Mme POUGNARD rappelle qu’il a été précisé que « La collectivité n’a aucun rapport financier 

avec le candidat retenu ni avec les usagers contractants » et que ce choix sera fait au vu de l’intérêt 

des habitants de Fors. C’est une démarche à visée uniquement sociale, la commune ne prend aucun 

engagement ni financier, ni autre, elle est seulement facilitateur du lien. 

Une réunion publique sera organisée début octobre, avec l’organisme assurantiel qui aura été retenu 

conformément au cahier des charges. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal valide les démarches effectuées 

par Mme Pougnard. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Ĕ Prochain Conseil municipal le 28 septembre 2017 à 20 h 45 

Déjà à l’ordre du jour :  

- RPI  (réunion publique le RPI et les rythmes scolaires le 26/09/2017) 

- Les zones humides 

Ĕ Personnel communal 

- Mme Christelle Rouillon est en disponibilité temporaire pour un an, à la suite de l’avis du 

Comité médical 

- Mme Christine Baverel a repris le lundi 4 septembre à temps partiel thérapeutique. 

Ĕ Horaires dôouverture du secr®tariat de mairie : 

 Matin Après-midi 

Lundi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 18 h 00 

Mardi 10 h 00 à 18 h 00 

Mercredi Fermé au public 

Jeudi 9 h 00 à 12 h 00 Fermé au public 

Vendredi 10 h 00 à 17 h 00 
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Ĕ Radar pédagogique 

Le radar pédagogique a été installé route de la Justice aux Sanguinières, pendant la période  

du 23 août au 5 septembre 2017. Il a mesuré la vitesse des véhicules, le nombre de véhicules 

et informé les conducteurs de leur vitesse réelle.  

Il s'agit d’un dispositif de prévention, destiné à améliorer la sécurité des usagers de la route. 

Ce radar ne flashe pas, mais il enregistre toutes les données.  

A cet endroit, la vitesse est limitée à 50 km/h. Les résultats de la semaine sont les suivants :  

Sur 6 640 véhicules (TMQ trafic moyen quotidien de 519 véhicules) qui ont emprunté cette voie de 
circulation :  

Á 56,71 % des véhicules ont été contrôlés au-dessus de la vitesse autorisée (valeur 2015 : 52,85 %)  

Á 24,46 % des véhicules ont été contrôlés au-dessus de 60 km/h (valeur 2015 : 19,59 %)  

Classe de vitesse % en 2017 % en 2015 contravention possible 

De 5 à 50 km/h 43,28 % 47,14 % NON  

De 51 à 59 km/h 32,24 % 33,26 % 
Retrait de 1 point sur le permis de conduire  
Amende forfaitaire de 135,00€  

De 60 à 69 km/h 18,44 % 14,56 % 
Retrait de 2 point sur le permis de conduire  
Amende forfaitaire de 135,00€  

De 70 à 79 km/h 5,12 % 4,11 % 
Retrait de 2 points sur le permis de conduire  
Amende forfaitaire de 135,00€  

De 80 à 89 km/h 0,69 % 0,74 % 

Retrait de 3 points sur le permis de conduire  
Amende forfaitaire de 135,00€  
Immobilisation du véhicule  
Suspension possible du permis de conduire  

De 90 à 99 km/h 0,18 % 0,14 % 

Retrait de 4 points sur le permis de conduire  
Amende forfaitaire de 135,00€  
Immobilisation du véhicule  
Rétention immédiate du permis de conduire  

De 100 à 110 km/h 0,04 % 0,03 % 

Retrait de 6 points sur le permis de conduire  
Amende max possible de 1500,00€  
Immobilisation du véhicule  
Rétention immédiate du permis de conduire  

Plus de 110 km/h 0,02 % 0,02 % 
Présentation du contrevenant à l’Officier de Police 
Judiciaire - DELIT  
Amende max possible de 3.750,00 € 

 
Quelques vitesses indicatives :  

Á V85 : 64 km/h (valeur 2015 : 63 km/h)  

Á Vmoy : 52 km/h (valeur 2015 : 51 km/h)  

Á Vmax : 134 km/h (valeur 2015 : 119 km/h) 

Ĕ Vols divers 

Cet été, des vols de légumes dans les Chambeaux ont été signalés, ainsi que de nombreux vols 

rue du Stade et rue de Maurepas. Eléments transmis ou gérés par la gendarmerie. 

 

***** 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 23 h 00 
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  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Récapitulatif des délibérations prises en séance du 07 septembre 2017 

N° 
délibération 

Nomenclature « ACTES » Objet de la délibération page 

 2017-062 7.1 Décisions budgétaires Tarifs de la restauration scolaire pour l'année 2017-2018 2 

 2017-063 7.1 Décisions budgétaires Tarifs de la garderie municipale pour l'année scolaire 2017-2018 3 

 2017-064 7.1 Décisions budgétaires 
Participation financière pour les enfants ayant un projet d'Accueil 
Individualisé Alimentaire 

4 

 2017-065 7.1 Décisions budgétaires 
Signature d'une convention restauration scolaire avec la commune de 
Juscorps 

4 

 2017-066 4.2 personnel contractuel Ouverture des postes dans les services périscolaires pour 2017-2018 4 

 2017-067 4.2 personnel contractuel Créations d'emplois vacataires pour 2017-2018 dans le cadre des TAP 5 

 2017-068 4.2 personnel contractuel Convention de mise à disposition d'un intervenant TAP 7 

 2017-069 5.7 Intercommunalité 
Adoption des rapports annuels du SMAEP 4B Année 2016 services de 
production et de distribution d'eau potable  

7 

 2017-070 5.7 Intercommunalité 
Programme Local de l'Habitat - Inscription au volet Renouvellement 
Urbain 

9 

 2017-071 1.1 Marchés publics Devis : réalisation de travaux pour l'installation du chenil 10 

 2017-072 1.1 Marchés publics Devis : Adhésifs 10 

 2017-073 4.1 
Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T 

Vote de taux d'avancement de grade 
11 

 2017-074 4.1 
Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T 

Ouverture de postes  
11 

 2017-075 4.1 
Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T 

Agents municipaux Procédure de réalisation des heures complémentaires 
et supplémentaires 

12 

 2017-076 7.1 Décisions budgétaires DM N°2 au budget de la commune : Virement au budget au CCAS 13 

 2017-077 7.1 Décisions budgétaires Remboursement anticipé du prêt relais du Crédit Agricole 14 

 2017-078 8.2 Aides sociales Projet de Mutuelle Communale 14 

 

Emargement des membres du conseil municipal du 07 septembre 2017  

Dominique POUGNARD, maire  

Stéphanie DELGUTTE, adjointe   Stéphane BONNIN, adjoint  

Catherine SAUVARD, adjointe Pascal AMICEL, adjoint 

Marc CHOLLET Nadette PORCHER 

Hervé SABOURIN Sylvie DEPLANQUE 

Christine FAZILLEAU Emmanuel FAZILLEAU 

Fabrice BRAULT Coralie BABIN 

Florence MARSAC Stéphanie BOUROLLEAU 

Didier FRAIGNEAU Anne-Sophie VALLET 

 


